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Préparation intensive au concours 

Une méthode mixte innovante : en présentiel à 80% + 
Activités en e-learning à 20% 

Suivi individualisé tout au long du parcours 

Une équipe expérimentée et à l’écoute 

 
Le cadre de santé exerce en milieu de soins (établissements médico ou médicaux-sociaux) ou en institut de formation en soins 
infirmiers. S’il exerce en IFSI, il peut devenir formateur des professionnels de santé (former les personnels paramédicaux, participer à 
la conception des actions de formation, réaliser des actions de formation continue, coordonner les enseignements).  

S’il exerce en tant qu’encadrant d’une unité de soins et d’activités paramédicales, il organise l’activité de soins et les activités 
associées. Il encadre une équipe et coordonne les moyens d’un service de soins en veillant à l’efficacité et à la qualité des soins. Il 
participe au développement des compétences des membres de l’équipe et à la gestion médico-économique au sein du pôle.  

La formation en Institut de Formation des Cadres de Santé dure 1 ans. Pour y accéder il faut avoir réussi les épreuves de sélection 
du concours d’entrée. 

S’Y PRÉPARER EST LE MEILLEUR MOYEN D’AUGMENTER SES CHANCES DE RÉUSSITE 
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Public 
Salariés, Toute personne souhaitant se préparer efficacement au concours d’entrée à l’IFCS 

Pré-requis 

Ø DE IDE (spécialité IADE, IBODE, puériculture) 
Ø Diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique 
Ø Diplôme d’Etat de puériculture 
Ø Diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste 
Ø Diplôme d’Etat d’infirmier de Bloc opératoire 
Ø Diplôme de diététicien 
Ø Diplôme d’Etat d’ergothérapeute  
Ø Diplôme d’Etat de Manipulateur radio (manipulateur d’électroradiologie médicale ou BTS 

d’électroradiologie médicale) 
Ø Diplôme d’Etat de Masseur kinésithérapeute 
Ø Diplôme d’Etat de laborantin d’analyses médicales ou DU de Technologie option biochimie ou 

BTS Biochimie ou BTS d’analyses biologiques 
Ø Technicien de laboratoire d’analyse de biologie médicale 
Ø B.T.S. de diététique ou DUT de biologie appliquée option Diététique 
Ø Diplôme d'État de psychomotricien 
Ø Brevet professionnel de préparateur en pharmacie 
Ø Avoir un engagement professionnel particulier dans la structure professionnelle d’emploi ou 

dans une instance professionnelle. 
Ø Avoir au minimum une expérience professionnelle d'une durée de quatre ans dans l’un des 

métiers permettant d’avoir accès au concours de cadre de santé  

Les épreuves du concours 

Epreuve d’admissibilité 
 
1 épreuve écrite : une synthèse d’un ou plusieurs documents suivis d’un commentaire ou un 
commentaire d’un ou plusieurs documents ayant trait à la profession de cadre de santé ou à l’actualité 
sanitaire. Durée : 4 heures 
 
Epreuves d’admission : 
 
Entretien sur la base d’un dossier professionnel rédigé par le candida suivi d’un questionnement sur sa 
pratique professionnelle, ses motivations et ses connaissances techniques et professionnelles. 

 

 
Objectifs de formation 

 
 Maitriser le programme des matières essentielles présentes au concours 
 Acquérir une méthodologie pour appréhender chaque épreuve  
 Expérimenter des sujets de concours 
 Compléter voire acquérir de nouvelles connaissances pour le concours 

 
Méthodes 

Cours théoriques + TD, travail en sous-groupes, ; cours sur plateforme, intervention de professionnels, 
mise en situation de concours, entraînements réguliers et chronométrés, mise en situation orale filmée, 
autoformation 

Responsable de l’action 
 
Sandrine BRUNEAU 
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Rythme de 3 fois par semaine, le mercredi et vendredi 16h30-
19h30 + samedi de 8h15 à 12h15 

 

	

PROGRAMME DE LA PRÉPA 

D’Octobre à Février 

ü Technique d’expression écrite 
ü Culture sanitaire et professionnelle 
ü Rédaction du dossier professionnel 
ü Exercices + autocorrection 
ü Concours blancs 
ü Préparation orale 

INSCRIPTIONS OUVERTES DÈS LE 16 AVRIL 2018 – PLACES LIMITÉES – min : 5 - max :10 

PRÉ-INSCRIPTION sur RV : 0590.97.44.43 – 0690-97.07.22 

ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES EN 
PLATEFORME E-LEARNING 

ü Exercices de préparation 
et/ou d’approfondissement 

ü Travaux de suivi individualisé 
 


